FOIRE AUX QUESTIONS


AMI - Fonds de soutien à la mobilité des aides à domicile et aux échanges de bonnes pratiques.


Question 1 : Quel montant est alloué par structure ? 
Réponse : Le Département a choisi de ne pas allouer de montant par structure, afin de permettre à tous les opérateurs de déposer un dossier, quel que soit leur volume d’activité. Le montant alloué sera déterminé dans la phase d’instruction des dossiers, et voté ensuite en Commission Permanente, en tenant compte des critères de sélection indiqués dans le cahier des charges. 

Question 2 : Les véhicules hybrides rechargeables présentant des émissions inférieures à 50gr/km sont-ils concernés ?
Réponse : Oui 

Question 3 : Est-il possible d’acquérir un véhicule hybride/électrique supérieur 20 000€ ?
Réponse : oui. dans le cadre de l’AMI, le montant de l’aide est plafonné à 20 000€/véhicule. Toute acquisition d’un montant supérieur est possible, le montant au-delà du plafond d’aide est à la charge du gestionnaire. 

Question 4 : L’acquisition de véhicule d’occasion est-il possible ? 
Réponse : Oui, il peut s’agir de véhicules neufs ou d’occasion. 

Question 5 : Une participation financière des Sad est-elle requise ?
Réponse : Le cahier des charges ne prévoit pas de participation financière des Sad. Toutefois, une participation des Sad est possible.

Question 6 : Concernant la mobilité, est-il envisageable de solliciter la participation à l’achat de tickets ou d’abonnement de transport en commun pour les intervenants à domicile 
Réponse : Non
Question 7 : Concernant les temps d’échange, l’analyse de la pratique professionnelle ou des temps de convivialité peuvent-ils être financés ?
Réponse : Les temps de dialogue et de partage de bonnes pratiques peuvent prendre la forme de :
- Réunions d'échanges ou d’espaces de discussion sur l’organisation du travail ;
- Réunions d’échanges sur des situations complexes ou problématiques accompagnées à domicile ;
Ce programme peut par exemple financer :
- Les temps de travail des professionnels consacrés à ces temps d’échanges ;
- L’animation par un intervenant externe (ex : psychologue, consultant RPS, etc.) ;
Ce programme peut porter sur des temps internes à chaque service à domicile ou sur des échanges interservices.
En revanche, des temps de dialogue et de partage de bonnes pratiques entre les professionnels financés au titre de la dotation complémentaire (5° de l’article L. 314-2-2 du CASF) ne peuvent pas à nouveau être financés par le fonds prévu par le décret du 13 août 2025. 
Les temps d’échanges professionnels étant privilégiés, les temps de convivialité ne seront pas prioritaires.

Question 8 :  Concernant l’achat de voiture/vélo/trottinette, quelle est la proportion du montant qui peut être prise en compte ? 

Réponse : dans le cadre de l’AMI, le montant de l’aide est plafonné à 20 000€/voiture. La CNSA n’a pas fixé de montant plafond pour les vélos et trottinettes. 

